








Solre-le-Château 6-104 
 

 

 Gisement 104 – prolongement lotissement et ancienne auberge de jeunesse 

 

La zone de projet n°104 est constituée des parcelles 1770 et 1766 dont l’accessibilité se fait depuis la rue du Perroquet. Depuis cette rue, une liaison 
strictement dédiée aux modes doux est à créer jusqu’à la rue Léo Lagrange. La topographie est peu marquée. Des haies bocagères structurent le site.  

 

Gisement 6 – proximité salle des fêtes 

Cette zone de projet constitue un espace de respiration au cœur du lotissement de la rue du Perroquet. Elle est constituée d’une seule parcelle (1423) située 
à proximité directe de la salle des fêtes Gilbert Kors. Un accès direct à la zone via le parking pourra être envisagé. 

L’urbanisation de cette zone devra prendre en compte le tissu urbain existant et gérer les vis-à-vis et le traitement des limites. La question des 
cheminements piétons est à intégrer au projet, la zone pouvant faire l’objet d’un accès direct au pôle scolaire de la commune. 

La création d’un petit espace public en connexion avec la salle des fêtes et en prolongement de celui déjà existant pourrait être questionnée. 

 

 

 


